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Infos pratiques

MAIRIE 
Lundi et jeudi : 8h30-11h30 & 13h45-17h
Mardi : 13h45-17h
Mercredi : 8h30-11h30
Vendredi : 8h30-11h30 & 13h45-16h
Tel. 04 76 71 78 75
Mail : mairie@goncelin.fr

PETITE CRÈCHE LA RUCHE

Tel. 04 76 71 84 94
Mail : multiaccueil@goncelin.fr
Du lundi au vendredi : 8h-18h.
Fermeture estivale : 27 juillet au 26 août inclus.

ÉCOLES

École Maternelle : 04 76 71 77 49
École Élémentaire : 04 76 71 77 51
Collège Icare : 04 38 72 94 10

ÉTAT CIVIL 

PERMANENCES PHARMACIES

RELAIS PETITE ENFANCE
Tel. 04 76 13 27 56
Mail : ram@goncelin.fr
Ouvert le lundi et jeudi après-midi.
Fermeture estivale : 25 juillet au 25 août inclus

Les Marches............................................................................20/07 - 27/07
Faure - St Jeoire Prieuré......................................................27/05 - 3/08
Bayard - Pontcharra..............................................................3/08 - 10/08
Gde Ph - Le Touvet..............................................................10/08 - 17/08
Cheylas......................................................................................17/08 - 24/08
Chapareillan.............................................................................24/08 - 31/08
Breda - Allevard......................................................................31/08 - 7/09
Barthélémy - Montmélian.................................................7/09 - 14/09
Bourdariat - Pontcharra....................................................14/09 - 21/09
Les Marches............................................................................21/09 - 28/09
La Rochette................................................................................28/09 - 5/10
La Savoyarde - Montmélian...............................................5/10 - 12/10
Barrier Vallet - Allevard........................................................12/10 - 19/10
Ph du Haut - Le Touvet.......................................................19/10 - 26/10
Goncelin.........................................................................................26/10 - 2/11

VILLENAVE Emma                           16 Juin 2024
MASCARO Gaspard                  7 Juin 2024
KUHN Mathias                          12 Mai 2024

SOMMAIRE Vie locale
Deux nouvelles bibliothécaires
Laurence Bonnafous
Visite de la capitale des Alpes
Recrutement des jobs d’été

Pour infos
Lutte contre les ambroisies
L’herbe est précieuse
Rappel concernant le bien vivre 
ensemble
Elagage et entretien des haies

Loisirs - Agenda
Cinétoiles
Forum des associations
Journées du patrimoine

Goncelin Danse 
Les Archers de la Tour
Club Les Boutons d’Or
CAG Cyclo
Le RIF
Le Sou des Écoles
Yogahimsa
CAG Football

Le Grésivaudan
Permanences Emploi-Formation
Permanences écoute Collégiens,
Lycéens
Commerçants : adhérez au dispositif 
du chèque local
Horaires des lignes Tougo

Travaux
Réhabilitation du Gymnase
Campagne de marquage au sol
Pont des Chavannes
Travaux Rue de la Gare
La chasse, un acte de gestion 
pour l’avenir des forêts

Le Mot du Maire

Expression libre de la Minorité

Education Pôle Enfance
Olympiades
Remise des dictionnaires
Permis vélo
P’tite ferme animée
Fête de fin d’année au RPE

ANNIS Antonio                          22 Juin 2024
CARROZZA Luigi                           18 Juin 2024
GRISOLLET Pierre                            2 Juin 2024
MIRANDA Paul                          25 Mai 2024

DOSSIER : VISITE DES HAMEAUX
Emploi
Armée de l’Air et de l’Espace
ADEF
Financement au permis de conduire

ATTENTION HORAIRES D’ÉTÉ
Le secrétariat de la Mairie est ouvert du 15 juillet au 

16 août du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30.
Nous répondons au téléphone toute la journée 

jusqu’à 17h (sauf le vendredi jusqu’à 16h).

GENDRON Stéphane et APPAIX Florence             15 Juin 2024
WADDLE Julien et NUCCI Jessica                        31 Mai 2024
MENDEZ Etienne et GALERA Marine                                   11 Mai 2024
DEMANDRE David et DUPONT Emmanuelle                                  27 Avril 2024

Loisirs - Associations
AFRG

mailto:mairie@goncelin.fr
mailto:multiaccueil@goncelin.fr
mailto:ram@goncelin.fr
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LE MOT DU MAIRE

Chères Goncelinoises, 
Chers Goncelinois, 

Mes premières pensées vont vers nos jeunes majeurs qui ont accompli leur devoir de citoyens pour la première fois. 
Je leur renouvelle mes plus chaleureuses félicitations. Certains ont participé aux trois dernières élections, je leur fais 
confiance, je sais qu’ils seront présents pour les prochaines échéances. 
Merci pour votre engagement citoyen, je suis fière de vous.

J’adresse également toutes mes félicitations à celles et ceux qui ont obtenu leur diplôme et leur souhaite pleine 
réussite pour le futur. Une pensée particulière pour nos jeunes qui devront recommencer une année, courage à vous, 
rien n’est impossible. 

Une petite phrase de Winston Churchill : « Le succès n’est pas final. L’échec n’est pas fatal. C’est le courage de 
continuer qui compte. »

Vous avez pu trouver convivialité, disponiblité, écoute, conseils grâce à nos bénévoles de la bibliothèque Emeline, 
Chantal, Céline, Geneviève, Flore et Isabelle. Sans relâche elles ont assuré les permanences ainsi que le travail 
administratif pour combler l’absence de Marie et vous permettre de vous évader avec de nouveaux ouvrages. Je leur 
adresse, avec tous les élus, nos remerciements et notre reconnaissance pour leur engagement sans failles. 
Merci Mesdames. Pour des raisons personnelles, Marie a décidé de mettre un terme à son contrat de travail.

Sandrine et Stéphanie sont arrivées en Mai, après une période d’essai concluante, elles prennent le relai. 
Toutes les deux ont un diplôme universitaire d’Assistante Bibliothécaire et sont dotées d’une grande expérience par 
leurs emplois dans différentes bibliothèques du Grésivaudan. 
Quelques nouveautés à partir de septembre pour les ouvertures au public, désormais la bibliothèque sera ouverte 
tous les samedis matin, toutes les petites vacances (sauf une semaine à Noël) et pour les grandes vacances, quatre 
semaines de fermeture uniquement. Les Élus et l’ensemble du personnel adressent tous leurs voeux de pleine réussite 
à Sandrine et Stéphanie.

Notre chantier du gymnase a démarré dès le 1er juillet, j’adresse tous mes remerciements à l’ensemble des 
associations qui ont respecté leurs engagements en libérant leurs locaux dans les temps, qui ont su faire preuve de 
compréhension pour cette période de transition en acceptant les locaux que nous avons pu leur proposer. 

Et un grand merci à nos services techniques qui ont, avec courage et détermination effectué le déménagement de 
tout le matériel Mairie et Comité sous la houlette de Tifenn. Merci à vous tous.

Je ne peux terminer sans adresser notre soutien ainsi que nos pensées les plus douces aux familles dans la peine.

Profitez pleinement de vos proches.

Bel été.

Françoise Midali.
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Vie locale

Deux nouvelles bibliothécaires

Après quelques mois sans bibliothécaire, nous tenons à 
remercier les bénévoles d’avoir assuré les 

permanences. Elles ont été efficaces et ont permis la 
continuité du service public. Depuis début mai, Sandrine et 
Stéphanie ont réouvert les portes de la bibliothèque. 
Une nouvelle projection aura lieu dans le cadre du mois 
du Doc : Vendredi 22 novembre à 20h : «Vivre 
ensemble» de Julie Benzoni, en présence de la réalisatrice 
- Tout public. Fermeture estivale : du 13/07 au 19/08 
inclus. A partir du 24/08 : ouverture de la 
bibliothèque le samedi de 10h à 12h.

Les Arts du Récit : Pom pom pomm avec Laurence Bonnafous

C’est dans le cadre du Festival des Arts du récit 
(financé par la Communauté de Communes du 

Grésivaudan) que Laurence Bonnafous, conteuse nous 
a fait voyager... entre comptines, contes, jeux sonores et 
musicaux, théâtre d’objets et jeu clownesque. 

Le spectacle «Pom pom pomm» destiné aux tout-petits 
(dès 3 mois), a fait salle comble. 

Construit sur le principe du collier de perles, les 
séquences s’enchaînent en suivant la logique chère aux 
enfants « marabout-bout d’ficelle – selle à ch ‘val...»

Un très joli moment. Tout le talent de Laurence réside 
dans sa capacité à faire voyager petits et grands dans un 
monde imaginaire empreint de douceur et de légèreté, où 
il fait bon s’attarder.

Mutuelle communale - permanences

La Mairie a noué un partenariat avec la Mutuelle 
Entrenous, mutuelle iséro-savoyarde de proximité. Cet 

organisme à but non lucratif a pour mission de garantir à 
ses adhérents l’accès à une protection sociale 
complémentaire de qualité, pour une prise en charge 
optimale de leurs frais de santé. 

Grâce à ce partenariat, les habitants de Goncelin, ainsi 
que les personnes qui justifient d’une activité 
professionnelle sur la commune, pourront accéder à 
des offres de complémentaire santé attractives, sans 
questionnaire médical. 

Un large choix est proposé, parmi 7 niveaux de garantie, 
à tarifs maîtrisés. Les garanties sont modulables au sein 
d’un même foyer, sans aucune limite d’âge.

Pour en savoir plus, des permanences sont organisées 
par la mutuelle Entrenous les jeudis matin de 9h à 12h 
à la Mairie de Goncelin.

Pour vous renseigner et prendre rendez-vous, merci 
d’appeler le 09 69 39 73 38.
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Visite de la capitale des Alpes avec le Conseil Municipal des Enfants

Il a été organisé mercredi 26 juin par la commission 
municipale du CME une sortie à Grenoble.

Un moment pour les enfants très attendu.

6 enfants sur 9 étaient présents. Cette initiative a 
permis aux jeunes élus accompagnés de Françoise 
Midali, Maire, et des deux adjointes Claire Carella et 
Martine Brunet-Manquat de profiter d’une journée qui se 
voulait pédagogique. 

Tout a commencé par le départ en train, direction 
Grenoble, une première pour certains. A l’arrivée, direction 
le centre ville à pied en passant par les quais, le passage 
obligé pour apercevoir la Bastille et le téléphérique de 
Grenoble (bulles).

Cette année, il a été proposé la découverte du Musée 
de la Résistance, les enfants ont été très intéréssés et ont 
pu découvrir notamment l’expositon temporaire spéciale 
enfant et l’exposition permanente.

Après le pique nique au Parc du Muséum de Grenoble, le
programme s’est poursuivi par la rencontre avec 
Martine Kholy, Vice-Présidente au Département de 
l’Isère. Des échanges, des questions ont eu lieu, ce qui 
démontre que les enfants ont été une nouvelle fois 
curieux et intéréssés. Après un goûter proposé par le 
Département, s’en est suivi la dégustation d’une bonne 
glace avant de regagner à pied la gare pour le train du 
retour.

Une belle journée s’est achevée.

Recrutement des jobs d’été

Douze jeunes Goncelinois âgés de 16 ans ont été 
recrutés par la commune. Ils vont travailler une 

semaine chacun (soit au mois de juillet soit au mois 
d’août), avec les services techniques. 

Différentes missions vont leur être confiées : entretien des 
espaces verts, nettoyage des locaux... Un grand merci au 
service technique pour l’encadrement de tous ces jeunes.

A noter : Si vous avez 16 ans révolus en 2025 (avant le 24 
août), n’hésitez pas à poser votre candidature pour l’été 
2025.
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Education - Pole enfance

Olympiades à l’École Élémentaire

À l’occasion des Jeux olympiques de Paris, les enfants 
de l’École Élémentaire et Maternelle se sont réunis 

pour des mini-olympiades, le 13 et le 14 juin. Pendant ces 
deux matinées, 16 équipes au total se sont affrontées sur 
dif férentes épreuves (course relais, parcours du 
combattant etc...)

Pour clôturer ces Olympiades, les 16 équipes ont défilé 

avec leurs drapeaux respectifs et ont reçu par la suite 
des médailles en fonction de leur classement.

Les pays vainqueurs sont : 
1 : Brésil, 2 : Angleterre, 3 : Kenya.

Bravo aux enseignants pour l’organisation et aux enfants 
pour leur participation.

Remise des dictionnaires

La traditionnelle remise des dictionnaires a eu lieu le 
mardi 2 juillet.

Tous les ans, les enfants (en classe de CM2) avec leurs 
professeurs se retrouvent à la Mairie en fin d’année 
scolaire pour cette distribution.

Claire Carella, Adjointe au scolaire et Françoise Midali, ont 
officié lors de cette cérémonie. Elle s’est terminée par un 
pot de l’amitié.

Permis vélo à l’École Élémentaire

Les enfants de CE2, ont consacré une demi-journée aux 
bonnes pratiques et à la sécurité en vélo.

Plusieurs thèmes ont été abordés : la vérification des 
équipements obligatoires sur les vélos, les panneaux de 
signalisation, la maniabilité, comment maîtriser une bonne 
trajectoire, bien tenir son guidon, utiliser ses bras pour 
signaler les changements de direction, préparer et doser 
son freinage, l’aisance dans la conduite… sont 
quelques-uns des points abordés...

A la fin de la séance, ils ont tous reçu leur diplôme.
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La p'tite ferme animée au Pôle petite enfance

La P’tite Ferme Animée était de retour à la Petite Crèche 
le vendredi 14 juin. Des ateliers pédagogiques et des 

expériences sensorielles avec nos amis les bêtes (poules,
canards, coqs, lapins, moutons, âne...) leur étaient 
proposés.

C’est toujours un moment de découverte et 
d’émerveillement pour nos petits, l’expression sur leur 
visage et leur sourire en témoignent.

Fête de fin d’année au Relais Petite Enfance

Vendredi 14 juin, les Assistantes Maternelles, les parents et 
les enfants se sont retrouvés pour fêter tous ensemble la 

fin de l’année. 

Ce temps de partage est important, il permet à tout le monde 
d’échanger et de renforcer les liens entre les familles, les 
Assistantes Maternelles et le Relais Petite Enfance.
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Travaux

Les travaux des services techniques :

- Entretien des voiries communales;
- Tonte et désherbage au cimetière;
- Entretien des grilles et des rigoles;
- Petits travaux dans les écoles, petite crèche, cantine...
- Réparation de meubles, serrures, petit aménagement de locaux...
- Soutien aux manifestations.

Réhabilitation du Gymnase, de la salle des fêtes, de ses abords & construction du dojo 

Les entreprises ont été sélectionnées et les lots 
attribués.

Les travaux ont débuté début juillet, le chantier s’installe 
petit à petit et va laisser la place à la démolition et à la 
reprise en sous-oeuvre. 

Le parking du gymnase est donc inaccessible et ce 
pendant toute la durée des travaux (fin d’année 2025).

Les parking accessibles pendant toute la durée du 
chantier sont : 
- Parking de la Gare;
- Parking, Rue de la Ventive;
- Parking des Oyes (Médiathèque).

Un grand merci aux associations utilisatrices qui ont vidé 
les locaux ainsi qu’aux services techniques.

Campagne de marquage au sol

Durant l’été une campagne de marquage au sol et 
d’entretien des voiries va être réalisée. Suivi du balayage, 

3 semaines après. Nous vous tiendrons informé.
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Travaux de réparation du pont des Chavannes

Le service des eaux de la Communauté de Communes 
Le Grésivaudan renouvelle le réseau d’eau potable.

La rue de la gare est mise en sens unique depuis la route 
des Îles vers la Gare. Ces travaux ont débuté le 20 mai et 
vont durer 3 mois (approximativement).

Nous sommes conscients des désagrements subits par 
les riverains et les commerçants (Rue de la Gare et 
Avenue des Tirignons), nous les remercions pour leur 
patience et leur compréhension.

Travaux rue de la Gare à Goncelin

Le pont des Chavannes était dans un état très moyen, 
des travaux ont du être réalisés.

Les travaux concernant cet ouvrage porte sur :

- Travaux de réparation de la voûte avec chemisage 
de la voûte par une buse elliptique. La diminution de la 
capacité hydraulique de l’ouvrage nécessite de créer en 
parallèle de l’ouvrage existant un ouvrage secondaire 
permettant de faire transiter le ruisseau sans inonder la 
Route Départementale;
- Déchargement du tablier et mise en place d’une 
nouvelle étanchéité;
- Réparation des bétons et renforcement de l’ouvrage 
d’élargissement;
- Réparation des murs maçonnés (bajoyers, mur aval ...);
- Gestion des eaux de ruissellement de la plateforme 
routière et amélioration du drainage;
- Comblement et stabilisation de talus avec pose 
d’enrochements et prolongement des bajoyers.

Nous sommes dans la phase 3 des travaux : 

Au mois de juillet : circulation en alternat soit à l’amont, 
soit à l’aval selon les tâches et fermeture de la Route 
Départemental dans la nuit du 10 au 11 juillet pour 
réalisation du tapis;
- Réalisation des superstructures;
- Travaux de prolongement des bajoyers et stabilisation 
des talus;
- Travaux de finition à l’amont.

Les travaux seront terminés fin juillet.

Un jeune arbre qui pousse doit faire face à de 
multiples obstacles avant d’atteindre l’âge adulte. 

Parmi ces dangers, les animaux qui broutent sont une 
réelle menace. Dans certains massifs isérois (Vercors, 
Chartreuse, Trièves et Belledonne), les cervidés sont 
nombreux et peuvent menacer l’avenir de la forêt.

Alors, le forestier, l’élu et le chasseur doivent trouver des 
solutions pour rétablir un équilibre. La chasse fait donc 
partie de la gestion forestière. Elle est parfois nécessaire 
pour garantir le succès des plantations qui sont faites, en 
ce moment, pour aider les forêts à faire face au 
changement climatique.

La chasse, un acte de gestion pour l’avenir des forêts

Pour protéger les plantations des dent des cervidés, des filets de 
protection sont installés. Ils multiplient par deux le coût d’une plantation.
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DOSSIER
Hameau de Sollières Hameau de Ruche

Le 15 octobre 2023

Le 11 février

Hameau du Champet Hameau de Fontcouvert (le Haut et le Bas)

Le 17 mars 

Hameau de Pelane - Le Bariot Hameau des Côtes
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VISITE DES HAMEAUX
Le 7 avril

Hameau de Montgalmand Hameau de Villard Bozon

Françoise MIDALI, Maire et son équipe ont tenu à 
respecter un de leur engagement de campagne qui 

était de créer du lien avec les habitants notamment ceux 
des hameaux. 

Pour ce faire des visites ont été organisées pour aller à 
la rencontre et échanger avec toutes les personnes qui 
habitent ces petits bourgs. Dans chaque hameau les 
résidents ont répondu présent. Certains touchés par cette 
initiative ont remercié les élus chaleureusement. 

Pour les hameaux les plus éloignés c’est-à-dire Sollières 
et Ruche, Jacques RABIET, Adjoint aux travaux a 
annoncé l’installation prochaine d’une réserve d’eau pour 
la défense incendie, les emplacements étant en cours de 
définition. Ce dossier est en cours d’élaboration et sera 
soumis au SDIS pour approbation. L’implantation de ces 
bâches d’eau nécessiteront au préalable des travaux de 
terrassement et de maçonnerie.

Habiter un hameau est un choix, de nombreux atouts en 
font leur charme, tranquillité, cadre de vie luxuriant... c’est 
vivre en pleine nature néanmoins des désavantages 
subsistent comme l’éloignement des commodités et 
des services. C’est un choix de mode de vie avec des 
contraintes plus ou moins gênantes. 

Pour l’ensemble des hameaux certains sujets sont 
identiques et récurrents comme la voirie, son entretien 
(trou de déformation, glissement de terrain, l’entretien des 
bas-côtés). 

Certains nous ont fait part d’attitudes d’incivilité et 
d’irrespect, un mal vécu par les habitants, la sécurité et 
notamment la vitesse excessive dans la traversée des 
hameaux aussi bien par des voitures que des motos et 
des vélos. 

Autres points abordés l’entretien des chemins de randon-
nées. A ce sujet la commission Environnement menée par 
Emeric DURAND travaille assidûment sur ce dossier pour 
permettre aux randonneurs promeneurs d’emprunter des 
chemins communaux en toute sécurité et balisés. Vous 
en serez plus prochainement. 

Le ramassage des déchets a été aussi évoqué 
notamment pour les habitants du hameau Pelane et du 
Barriot qui souhaiteraient avoir des PAV pour le tri.

Autre difficulté signalée la connexion internet et égale-
ment l’arrivée de la fibre. Malheureusement cette com-
pétence n’est pas du ressort de la commune celle-ci ne 
peut que signaler le dysfonctionnement mais ne peut 
intervenir elle-même. C’est le Conseil Départemental 
qui assure le suivi du déploiement (Isère Fibre) : www.
iserefibre.fr/contact-particulier. Vous pouvez téléphoner au 
0 806 000 354.

Un dernier sujet houleux a été évoqué, celui du SPANC 
(assainissement individuel), les élus n’ont pu que prendre 
acte du mécontentement, constater les faits et les 
problématiques soulevés. La compétence et la gestion du 
SPANC est du ressort de la Communauté de Communes. 

Voici un petit condensé des échanges, en tant qu’élus 
nous allons dans la mesure du possible apporter des 
réponses et mettre en œuvre pour certaines demandes 
des solutions (pose conteneur, entretien des voiries, mise 
en place de signalétique…). Nous essayons d’être 
réactifs à tous les incidents, nous évoquerons notamment 
le dernier éboulement survenu sur la route de Ruche/
Sollières où en pleine nuit il a fallu mobiliser une 
entreprise pour l’évacuation de la voirie. 

Soyez certains de notre dévouement et notre écoute.

http://www.iserefibre.fr/contact-particulier
http://www.iserefibre.fr/contact-particulier
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Emploi

Vous avez 17 ans ? Demandez l’aide de 
200 € pour financer votre formation 
au permis de conduire

Vous recherchez une aide financière pour vous 
aider à payer vos heures de conduite délivrées 

par une auto-école d’Auvergne-Rhône-Alpes ?

La Région prend en charge une partie des coûts de 
votre formation au permis de conduire. Le montant de 
l’aide est de 200 €. 

Depuis le 1er juin 2024, la demande d’aide doit être 
déposée avant le 18ème anniversaire. Cette aide 
s’adresse en effet à tous les jeunes âgés de 17 ans, 
en cours de formation au permis de conduire.

Si vous avez le Pass’Région, vous pouvez aussi 
bénéficier d’une aide au permis de conduire : 
200 € contre 35h de bénévolat, 500 € contre 80h de 
mission d’engagement volontaire.

+d’infos : www.auvergnerhonealpes.fr
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Le Grésivaudan
Permanences intercommunales Emploi-Formation

Depuis le 2 octobre, des permanences d'information
et d'orientation sur les questions de l'emploi et de la

formation ont lieu chaque semaine dans 6 communes du
Grésivaudan.

Ouvertes à tous et toutes, elles visent à proposer un
premier niveau de réponse ou de conseil à tout habitant
en recherche d'emploi ou salarié.

Des chargés d'accompagnement professionnel de la
Communauté de Communes Le Grésivaudan vous
reçoivent (avec ou sans rendez-vous) :
- Mairie de Saint-Ismier : le mardi de 14h à 17h;
- Mairie de Crolles : le jeudi de 14h à 17h;
- Maison des associations au Touvet : le mardi
de 9h à 12h;

- Espace France services intercommunal à Pontcharra :
le lundi de 10h à 12h;
- Mairie de Villard-Bonnot, cet accueil est assuré par
l'association AGI tous les mercredis de 9h à 11h;
- Mairie de Goncelin : le lundi de 14h à 17h.

+d’infos sur : https://www.le-gresivaudan.fr/682-per-
manences-emploi-formation.htm

La Communauté de Communes Le Grésivaudan lance 
un nouveau dispositif : le chèque cadeau 100% 

local, utilisable chez les commerçants, artisans, entre-
prises de services et de loisirs, magasins de producteurs, 
agriculteurs en vente directe, base de loisirs, piscines, 
stations de ski et cinémas adhérents au projet.

Objectifs de ce projet : 
Ce nouveau dispositif a pour objectif de valoriser la 
diversité des activités commerciales et artisanales du 
territoire, de dynamiser et pérenniser le commerce de 
proximité en augmentant leur chiffre d’affaires et de créer 
un lien entre économie de proximité, entreprises et 
salariés du territoire.

Quelle que soit l'occasion (fêtes, pots de départ...), 
les chèques pourront être achetés : 
- par des comités d'entreprises, offrant des tarifs 
préférentiels aux salariés;
- par des entreprises, pour offrir à leurs salariés;
- en direct, par des particuliers.

La Communauté de Communes travaille actuellement sur 
la campagne d’adhésion auprès des commerçants/
artisans. L'adhésion est gratuite pour ces derniers. 

Le lancement officiel aura lieu en septembre.

+d’infos : https://www.le-gresivaudan.fr/1501-che-
que-local-gresivaudan.htm

Commerçants : Adhérez au dispositif du 
chèque local 100%

Du 6 juillet au 1er septembre, profitez de la nature 
grâce aux 6 lignes Destinations Nature :

- M TOUGO 102 : Inter-rives (Lac de La Terrasse - 
Piscine de Crolles);
- M TOUGO 305 : Funiculaire (Lumbin - Plateau des 
Petites Roches);
- M TOUGO 407 : Les 7 Laux Prapoutel (Grenoble - Les 
Adrets);
- M TOUGO 507 : Le Collet (Pontcharra - Allevard);
- M TOUGO 607 : Les 7 Laux Le Pleynet (Allevard - 
Le Haut-Bréda);
 - M TOUGO 707 : Chamrousse (Grenoble-Chamrousse).
Consulter les horaires des lignes sur : www.tougo.fr

Horaires des lignes Tougo

https://www.le-gresivaudan.fr/682-permanences-emploi-formation.htm
https://www.le-gresivaudan.fr/682-permanences-emploi-formation.htm
https://www.le-gresivaudan.fr/1501-cheque-local-gresivaudan.htm
https://www.le-gresivaudan.fr/1501-cheque-local-gresivaudan.htm
http://www.tougo.fr
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Expression libre de la Minorité

Pour Goncelin, un autre regard…

Au moment où nous écrivons ces lignes, les résultats des élections législatives ne sont pas encore connus. Aux élec-
tions européennes, l’extrême droite a obtenu un score historiquement haut. Les résultats, à Goncelin, ont été, à peu de 
choses près, semblables aux résultats nationaux. A la suite de cela, le président de la République a annoncé la disso-
lution de l’Assemblée nationale et les partis de gauche ont réussi à s’entendre pour créer le Nouveau Front Populaire. 
Cette coalition est historique et nécessaire pour proposer un programme résolument humaniste et écologiste. L’ampleur 
du score de l’extrême droite nous a poussé à nous engager en faveur de notre député sortant, Jérémie Iordanoff, 
alors candidat écologiste du Nouveau Front Populaire.

Conscients qu’au moment où vous lisez ces lignes, les élections législatives sont passées et les résultats sont connus, 
nous souhaitons cependant revenir sur la campagne électorale. Avant le premier tour, nous avons accompagné 
Jérémie Iordanoff dans les rues de Goncelin. Nous avons reçu un bon accueil, les échanges ont toujours été 
respectueux et riches indépendamment des désaccords qui se sont exprimés parfois.

Nous regrettons cependant ce choix d’Emmanuel Macron, qui, en décidant seul 
d’une dissolution précipitée, a imposé une campagne électorale éclair peu 
propice aux débats sur le fond. Ainsi les échanges se sont trop souvent limités 
à des phrases choc, recherche de slogans. Le projet que nous défendions était 
présenté par ses opposants de façon caricaturale et manipulatrice en s’appuyant 
sur des données erronées. Prête à tout pour gagner, l’extrême droite profite d’une 
surmédiatisation de quelques faits divers et s’appuie sur un fantasme affirmant que 
les migrants coûtent alors qu’il est établi qu’ils participent positivement à l’économie 

française. A quoi servent donc les cérémonies commémoratives ? Certes, elles répondent à un devoir de mémoire 
envers celles et ceux qui ont donné leur vie au service de la nation mais elles sont aussi là pour nous rappeler qu’un 
contexte économique ou social peut conduire à un système politique fachiste et autoritaire qu’aucun de nous n’a en-
vie de connaître à nouveau. Nous ne pouvons nous résigner à admettre ce propos de Hegel qui dit « La seule chose 
que nous apprenons de l’histoire, c’est que nous n’apprenons rien de l’histoire ».

En dehors de période électorale, nous souhaitons voir abordé, sereinement, sans caricature ce qu’est le principe de 
redistribution : partager ne nécessite pas plus, cela consiste juste à redistribuer plus équitablement, et donc, 
naturellement, cela ne coûte rien. En outre, les questions liées au dérèglement climatique n’ont presque pas été 
abordées lors de cette campagne alors qu’elles devraient être au cœur de tout projet de société et que les 
conséquences s’imposent à nous de plus en plus violemment. La destruction de la Bérarde est encore présente dans 
tous les esprits.

Nous espérons qu’à l’heure où vous lisez ces lignes, nous ne prenons pas le chemin décrit dans la fiction dystopique 
“Matin brun” (Franck Pavloff, ed. Cheyne).

Terminons sur une note d’espoir, car, malgré tout, la gauche a su remettre en avant des idées de partage et de 
respect de l’environnement. Il est une évidence pour nous que nous ne pourrons diminuer les violences et les guerres 
sans plus de justice sociale et sans prendre soin de toutes les régions de la Terre.

Bel été à toutes et tous.

Marie-Christine COUIC, Guillaume CORNU
Contact : goncelin2020@gmail.com

mailto:goncelin2020@gmail.com 
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Loisirs - Associations
AFRG (Association Fond et Raquettes du Grésivaudan)

Malgré une neige qui s’est faite attendre, nous avons 
réalisé une belle saison d’hiver de ski de fond et 

raquettes, qui s’est clôturée par un repas avec animation 
musicale, partagé dans une belle convivialité, à la grande 
satisfaction de tous. 

Nous avons démarré les randonnées pédestres au mois 
de mai malgré les aléas d’une météo capricieuse. Elles 
se poursuivent au mois de juin, puis de nouveau en 
septembre et octobre au rythme d’un mardi sur deux. 

En ce début de saison printemps-été, s’est déroulé le 
traditionnel pique-nique annuel le 25 juin. S’en suivra une 
pause en juillet et août pour les adhérents, mais pendant 
laquelle l’équipe de reconnaissance testera de nouvelles 
destinations pour l’année prochaine.

Enfin nous donnons rendez-vous à l’ensemble des 
adhérents et des nouveaux intéressés à l’assemblée 
générale de l’association le 22 octobre 2024.
Alors tous à vos starting-blocks !

+d’infos : afrg.gresivaudan@gmail.com / www.afrg.fr

Connaissez-vous les danses en ligne ? Elles abordent 
les danses de salon d'une manière tout à fait 

étonnante ! Vous aimez danser dans les soirées, vous 
êtes solo, il vous manque la maîtrise des pas ! 

Alors laissez vous tenter et venez découvrir les madison, 
Jérusalema, twist, bachata et bien plus encore les lundis 
de 18h30 à 21h. Tout le mois de juin l'association vous a 
invité à découvrir les dif férentes danses, dans une 
ambiance conviviale et joyeuse. 

En septembre, rendez-vous au Forum des associations 
ou au club pour vous initier.

+d’infos : Françoise Moret
06 86 14 46 36 / danse4391@gmail.com

Goncelin Danse

La saison est bientôt terminée, même s’il reste quelques 
rendez-vous importants. Notre association de loisir, 

basée sur le tir à l’arc vous propose une activité 
complémentaire le ‘’médiéval’’. Vous pourriez participer à 
des fêtes médiévales, des animations, des reconstitutions 
de bataille et des tournois.

L’activité médiévale a comporté 3 tournois d’archerie, 
dont les résultats sont très encourageants :
- Tournoi des Coucous : 1er toutes catégories;
- Tournoi de Trévoux : 2 places en 1er par catégorie, 2ème 
toutes catégories, 3ème dans 1 catégorie et vainqueur du 
trophée de la ‘’Reculade’’ ;
- Tournoi de Murol : 2ème par catégorie, 1er prix 
d’encouragement et réussite au tir du ‘’papegaï’’ (tir sur 
oiseau factice, placé sur un mat à 20m de hauteur).

+d’infos : contact@lesarchersdelatour.fr
www.lesarchersdelatour.fr
Sur place au boulodrome du Cheylas, les lundis 
et jeudis à partir de 19h.

Les Archers de la tour

mailto:afrg.gresivaudan@gmail.com
http://www.afrg.fr
mailto:danse4391@gmail.com
mailto:contact@lesarchersdelatour.fr
http://www.lesarchersdelatour.fr
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Nous profitons de la parution du bulletin municipal pour rendre hommage à 
l'un des nôtres, disparu début juin. 

Chaque jeudi ou presque, Pierre Grisollet, dit Pierrot, apparaissait sur le seuil de la 
salle, enlevant son éternel béret pour saluer l'assistance d'un ample geste. Puis, il 
remettait celui-ci sur sa tête pour aller s'installer à la table des "beloteurs". 

C'était notre mémoire Goncelinoise. Inlassable conteur, ne manquant pas 
d'humour, il nous remémorait telle ou telle personne, évoquait tel évènement, ou 
racontait telle anecdote.

C'était notre ami, et il va nous manquer.

Club Les Boutons d’Or

Les membres du CAG Cyclo pédalent régulièrement, 
bien que le calendrier soit parfois bousculé par la 

météo. Lors du week-end à Saint Paul Trois Châteaux 
mi-mai une vingtaine de cyclo Goncelinois ont 
découvert les routes de la Drôme. 

Pendant le séjour à Castellane, une dizaine de 
membres ont profité de la beauté de certains cols des 
Alpes-de-Haute-Provence et des Gorges du Verdon. 

Ces escapades, outre le plaisir de la découverte, 
permettent de partager des moments de convivialité 
autres que sportifs.

CAG Cyclo

Le RIF

Retour sur la Journée au jardin 2024.
Sur le parvis de la Mairie à Goncelin, s’est tenue le 

dimanche 6 mai, la Journée au Jardin annuelle organi-
sée par l’association Le Rif. Lors de cette manifestation, 
les passionnés du jardin, de la terre, de l’utilisation des 
ressources naturelles, du respect de l’environnement
ont été invités à se retrouver autour des stands pour 
échanger des plants, des graines, recevoir ou donner des 
conseils avisés, partager un moment convivial.

Le thème de l’année : Conservation d’hier et 
d’aujourd’hui / plantes, fruits et légumes
proposait une exposition de différentes méthodes de 
conservation, un test de dégustation très apprécié et une 
diffusion de courts-métrages.

Cette matinée faisait suite à une conférence-atelier 
proposée par Fabienne Beau (Le Jardin des 1000 plantes 
à Pontcharra) sur la conservation de plantes aromatiques 
et médicinales. Chacun est reparti avec une alcoolature 
de romarin faite sur place.

Prochain rendez-vous, en septembre 2024 au Forum des 
Associations de Goncelin.

N’hésitez pas à nous contacter d’ici là.

Facebook : AssociationLeRifGoncelin
contact@rif-goncelin.fr

mailto:contact@rif-goncelin.fr
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Loisirs - Associations

En cette fin d'année scolaire, nous vous 
souhaitons de bonnes vacances. Nous 

espérons que les événements de cette 
année vous ont plu. 

Nous vous attendons nombreux à notre Sou'péro qui se 
déroulera courant octobre. 

Nous vous rappelons que cet événement ne vous 
engage en rien. Il s'agit d'un moment convivial pour nous 
permettre de vous présenter l'association, le bilan de 
l'année passée et les projets de l'année à venir. 

Le but étant aussi de vous laisser la parole pour de 
nouvelles idées ou des axes d'amélioration. 

Pour finir, nous tenons à remercier tous les commerçants 
pour leur contribution lors des événements et leur 
générosité pour les lots de la tombola, la Mairie pour 
leur soutien et leur participation (mise à disposition des 
locaux, impression de flyers...) et les maîtresses pour leur 
investissement. Merci aussi aux parents bénévoles et à 
tous les participants. 

N'oubliez pas : Le Sou des Ecoles a besoin de vous !

Le Sou des Écoles

Yogahimsa

La saison se termine dans la joie et l'énergie pour les 
apprentie.s yoginis et yogins de Goncelin.

L’association Yogahimsa, a cette année proposé trois 
créneaux horaires hebdomadaires pour s’initier au Yoga, 
développer la connaissance de la philosophie du Yoga et  
pratiquer ses différentes techniques.

L’association Yogahimsa a aussi proposé des ateliers 
matinaux, dont un en partenariat avec Sophie Cœur 
d’InspirExpir du Touvet et Aurélie Heneault Branche qui 
rejoint avec enthousiasme, l’association dès la rentrée 
2024 pour proposer des cours de Yoga pour enfants et 
des séances méditatives.

Des élèves témoignent : 
«Les cours proposés par l’association sont très diversifiés, 
mêlant postures, respiration et chants. Ils m’apportent de 
l’apaisement et de la sérénité. Je prends toujours autant 
de plaisir à pratiquer le yoga avec Céline depuis cette 
découverte il y a deux ans» Stéphanie.

«J’ai toujours plaisir à venir pratiquer à Goncelin lors des 
stages du samedi matin, c’est un yoga dynamique mais

accessible, ressourçant et apaisant, que nous propose 
l’association. Le format stage est un vrai plus ! J’ai eu le 
plaisir, dernièrement, d’y découvrir la méditation et j’ai 
hâte de retrouver les professeurs à la rentrée ! » 
Marjolaine.

«Je remercie les élèves pour leur confiance, leur 
persévérance et leur grande présence». Céline.

Rendez-vous au Forum des Associations en septembre.

N’hésitez pas à nous contacter : 
associationyogahimsa@gmail.com
https://abadoceline.wixsite.com/yogahimsa
Céline : 06.60.54.00.92

CAG Football

Section U13 : 

Les coachs Jo Brevard et Jeff Cano ont réussi une très 
bonne saison avec leur équipe.

Ils ont gagné la coupe de l’Isère le 1er juin.

Bravo aux jeunes et aux coachs pour cette belle 
performance ! 

mailto:associationyogahimsa@gmail.com 
https://abadoceline.wixsite.com/yogahimsa
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Pour infos 
Lutte contre les ambroisies 

L’ambroisie est une plante invasive dont le pollen est
particulièrement allergisant. La région Auvergne-Rhône-

Alpes est la région la plus touchée de France par sa
prolifération et par la dif fusion de ces pollens.

L’ambroisie se transforme au fur et à mesure pour donner,
au moment de la floraison, un buisson qui peut atteindre
plus d’un mètre de haut.

Elle se développe rapidement, dans tout type de milieux :
parcelles agricoles, bords de route, chantiers, friches etc...

Avoir les bons réflexes :
- Vérifiez autour de chez vous si vous remarquez des
plants d’ambroisie avant leur floraison (fin juillet). Si vous
en voyez, arrachez-les. S’il ne vous est pas possible de le
faire, utilisez la plateforme de signalement de l’ambroisie.

La plateforme permet de géolocaliser les lieux où se
développe l’ambroisie.

Ces signalements permettent d’établir une cartographie
précise de la présence de l’ambroisie sur un territoire et
surtout de coordonner les actions de destruction.

En effet, tout signalement via la plateforme est transmis
automatiquement au Maire et à son référent communal,
pour vérification et destruction.
- Il est fortement recommandé de vous protéger lorsque
vous arrachez des plants d’ambroisie afin d’éviter toute
réaction allergique.

A minima, portez une paire de gants que vous complétez
avec des lunettes et masque en cas de sensibilité plus
forte. Il est recommandé pour les personnes allergiques
ou très sensibles de déléguer cette tâche à un membre
de leur entourage.

+d’infos : https://ambroisie.fredon-aura.fr
Un référent a été nommé au sein de l’équipe Municipale :
Émeric Durand : Président de la commission
environnement

https://ambroisie.fredon-aura.fr/ 
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Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des
appareils susceptibles de causer une gêne pour le 
voisinage en raison de leur intensité sonore tels que 
tondeuse à gazon, motoculteur, tronçonneuse... ne sont 
autorisés qu’aux horaires suivants :
- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30;
- les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h;
- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

Les propriétaires ou utilisateurs de 
piscines sont tenus de prendre toutes 
mesures afin que les installations en 
fonctionnement ne soient pas source de
nuisances sonores pour les riverains.

RAPPEL CONCERNANT LE BIEN VIVRE ENSEMBLE

Elagage et entretien des haies en bordure des voies publiques 

En cette saison estivale, arbres et arbustes ont bien 
poussé. Les haies des propriétés privées qui bordent 

les routes peuvent se révéler dangereuses pour la 
sécurité en entravant la circulation des piétons et 
véhicules et en réduisant la visibilité.

Afin d’éviter ces difficultés, la commune rappelle aux 
propriétaires riverains qu’il est obligatoire de procéder à la 
taille et à l’entretien des haies et plantations en bordure 
de domaine public. 

La responsabilité d’un propriétaire pourrait être engagée 
si un accident survenait.

Rappel des obligations de taille et d’élagage des 
propriétaires riverains : 

- Les riverains doivent obligatoirement élaguer ou couper 
régulièrement les plantations, arbres, arbustes, haies, 
branches et racines à l’aplomb des limites des voies 
publiques ou privées à une hauteur limitée à 2m, de 
manière à ce qu’ils ne gènent pas le passage des 
piétons, ne cachent pas les feux de signalisation et les 
panneaux (y compris la visibilité en intersection de 
voiries); 
- Les branches et les végétations ne doivent pas toucher 
les conducteurs (EDF, téléphonie, éclairage public);

- Il est interdit de laisser pousser des haies et des arbres 
à moins de 2m du domaine public (article R 116-2-5 du 
Code de la voirie routière);
- Les branches et racines des arbres qui avancent sur son 
emprise doivent être coupées à la diligence des 
propriétaires ou exploitants, dans des conditions qui 
sauvegardent la sûreté et la commodité du passage à 
chemin. Dans le cadre d’une location, les frais d’entretien 
et d’élagage sont à la charge du locataire (Décret du 26 
août 1987).

Un riverain qui planterait ou laisserait croitre des 
haies ou des arbres à moins de 2m de la route 
sans autorisation s’expose également à une 
amende de 1500€.

ATTENTION AU BRUIT

SOYEZ VIGILANTS ! 
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Les brèves du 
Conseil Municipal
Vous trouverez ici les principales
délibérations. L’intégralité des 
comptes-rendus sont consultables sur 
www.goncelin.fr

Conseil Municipal du 27 Mai 2024 

Délibération 2024-026 : Programme 
d’actions de l’ONF 2024;

Délibération 2024-028 : Vente d’un terrain 
communal de la zone d’activités économique 
à la Communauté de Communes – parcelle 
AE 574 d’une surface de 6 958 m² au tarif 
de 9.52 € par m²;

Délibération 2024-030 : Avis de la 
commune de Goncelin sur le PLH 
intercommunal de la Communauté de 
Communes le Grésivaudan.

Conseil Municipal du 5 Juin 2024

Délibération 2024-032 : FINANCES :  
Subventions aux Associations, aux caisses 
des Écoles et au CCAS;

Délibération 2024-032 : FINANCES :  
Attribution du Marché public à procédure 
adapté (MAPA) alloti de la «Réhabilitation du 
Gymnase de Goncelin».

Retrouvez-nous sur les réseaux sociaux : 

> Instagram :  communedeGoncelin

> Facebook : Commune de Goncelin

http://www.goncelin.fr 

